
AUTRES QUESTIONS 

20.1 L'Argentine fait la déclaration suivante : 

« Concernant les références incorrectes au statut territorial des îles Malouines 
(Falkland), de la Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud faites dans les 
documents ainsi que sur les cartes distribuées à la présente réunion, l'Argentine rejette 
toute référence à ces îles en tant qu'entité séparée de son territoire, leur attribuant un 
statut international qu'elles n'ont pas. 

L'Argentine rappelle de plus que les actions suivantes sont illégales et de ce fait, 
invalides : 

• actions menées dans la zone de la CCAMLR par des navires basés aux îles 
Malouines (Falkland), en Géorgie du Sud ou aux îles Sandwich du Sud, ou 
opérant à partir de ces îles, ou encore battant pavillon des prétendues autorités 
britanniques de ces îles que l'Argentine ne reconnaît pas ; ainsi que 

• contrôles au port et en mer ; 

• délivrance ou approbation de certificats de capture par ces prétendues autorités ; 

• imposition de licences de pêche par ces mêmes autorités ; 

• imposition d’un observateur scientifique britannique, ou d’un observateur agréé 
par le Royaume-Uni, sur les navires battant pavillon d’autres Membres qui 
opèrent dans la zone de la CCAMLR ; 

• ainsi que toute autre action unilatérale adoptée par les autorités coloniales 
mentionnées pour ces territoires.  

Les îles Malouines (Falkland), la Géorgie du Sud, les îles Sandwich du Sud et les aires 
marines environnantes font parties intégrantes du territoire national argentin, font 
l’objet d’un conflit de souveraineté entre la République argentine et le Royaume-Uni 
de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord et sont sous occupation britannique 
illégitime. 

L'Argentine rappelle de nouveau que seul le système multilatéral de la Convention est 
applicable légalement dans les sous-zones statistiques 48.2, 48.3 et 48.4. » 

20.2 Le Royaume-Uni fait la déclaration suivante: 

« En réponse à la déclaration de l'Argentine et à diverses déclarations faites durant la 
réunion, le Royaume-Uni réitère qu'il n'a aucun doute quant à sa souveraineté sur les 
îles Malouines (Falkland), la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud ou sur les 
aires marines environnantes, comme le savent bien tous les délégués.  

À cet égard, le Royaume-Uni n'a aucun doute sur le droit du gouvernement des îles 
Malouines de tenir un registre d'immatriculation des navires battant pavillon 
britannique.  Comme nous l'avons maintes fois déclaré, les contrôles portuaires 
réalisés par les autorités du port des gouvernements respectifs des territoires 



britanniques d'outre-mer de la Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud et 
Malouines (Falkland) l'ont été conformément aux obligations du Royaume-Uni en 
vertu de la mesure de conservation 10-03 de la CCAMLR et de ce fait, des comptes 
rendus en ont été présentés à la Commission.  

D'autre part, le Royaume-Uni est habilité à mener, comme bon lui semble, des 
contrôles dans les eaux placées sous sa juridiction dans les sous-zones 48.2, 48.3 
et 48.4.  De plus, le Royaume-Uni maintient son engagement à appliquer le Système 
d'observation et de contrôle établi par la CCAMLR, ce qui a été clairement prouvé à 
cette Commission par le passé.  

Le Royaume-Uni tient à rappeler l'opinion qu'il a déjà exprimée, à savoir qu'il reste 
pleinement engagé à soutenir les principes et objectifs de la CCAMLR.  Nous avons 
l'intention de garantir une gestion optimale des pêcheries dans les eaux placées sous 
notre juridiction, par le biais de licences et de contrôles, mais également par 
l'imposition de mesures rigoureuses qui s'alignent sur les dispositions de la CCAMLR 
et les renforcent. » 

20.3 L'Argentine rejette la déclaration du Royaume-Uni et réaffirme sa position juridique 
qui est bien connue de tous les Membres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




